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Mise à jour 01/03/2026 

 
OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 
 
Les objectifs de la formation sont de préparer le candidat aux épreuves d’admissibilité (théorie) et 
d’admission (pratique). 
 
Pour accéder à la formation le candidat doit : 
 

�​ Être titulaire d’un permis en cours de validité et non affecté par le délai probatoire. 
�​ Avoir une pièce d’identité en cours de validité 
�​ Ne pas être inscrit au registre du casier judiciaire B2 
�​ Avoir un niveau en langue française suffisant pour suivre la formation (degré 3) 

 
APTITUDES : être apte physiquement à la conduite (le certificat d’aptitude sera délivré par un 
médecin agréé par la Préfecture. 
 
COMPÉTENCES : réussir les tests de positionnement avant l’entrée en formation. 
 
DÉLAIS D'ACCÈS : en fonction du mode de financement de la formation les délais peuvent varier 
d’une administration à une autre (voir directement avec l’organisme financeur)  
 
MÉTHODES MOBILISÉES : démonstrative, active, affirmative, interrogative. 
 
MODALITÉS D'ÉVALUATIONS :  
Cours théoriques : QCM et QRC, exercices pendant la formation et suivi post formation 
Cours pratiques : diverses mises en situations pour évaluer les différentes compétences à acquérir pour 
l’obtention de l’épreuve d’admission (conduite et sécurité, relation client, construction du parcours, 
facturation et paiement). 
 
ACCESSIBILITÉ : nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite. Une 
référente handicap (Zora CHIBATI) est présente pour vous accueillir (sur rendez-vous) et voir 
avec vous comment nous pouvons adapter la formation à vos besoins.    
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PROGRAMME DE FORMATION CONTINUE 14 heures 

CONDUCTEUR DE VOITURE DE TRANSPORT AVEC CHAUFFEUR 
(V.T.C.) 

Code RS 5637 
 
 

DURÉE DE LA FORMATION : 14 heures 
 

APPROFONDISSEMENT ET MISE À JOUR DES CONNAISSANCES 
 

Réglementation générale du droit des transports et de la sécurité routière 
Les innovations dans la gestion de la relation avec les clients 

 Et les évolutions des pratiques professionnelles 
 

A - Réglementation du transport public particulier de personnes      ​ ​ 5 heures 
B – Sécurité routière ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ 4 heures 
C- Gestion / Développement commercial (au choix)​ ​ ​ ​ 5 heures 
  

PROGRAMME DE FORMATION DÉTAILLE – 14 HEURES 

A - Réglementation du transport public particulier de personnes    ​     ​ 5 heures 

●​ Connaître la réglementation s’appliquant aux différents modes de transports publics 
particuliers : taxis, VTC, véhicules motorisés à deux ou trois roues. 

●​ Connaître la réglementation relative à l’utilisation de la voie publique pour la prise en charge 
de la clientèle pour les différents modes de transports publics particuliers 

●​ Connaître les obligations générales relatives aux véhicules 
●​ Connaître les obligations relatives au conducteur : conditions d’accès et d’exercice de la 

profession, obligations de formation continue 
●​ Connaître la composition et le rôle des divers organismes administratifs, consultatifs et 

professionnels. 
●​ Connaître les autorités administratives et juridictions compétentes dans le cadre de l’activité 

du transport public particulier de personnes 
●​ Connaître les obligations du conducteur en matière d’assurance, l’identification des assurances 

obligatoires et les conséquences à ne pas être assuré 
●​ Connaître les agents susceptibles de procéder à des contrôles en entreprise ou sur route et leurs 

prérogatives respectives ; savoir présenter les documents relatifs au conducteur et au véhicule 
●​ Connaître les sanctions administratives et/ou pénales encourues en cas d’infraction à la 

réglementation ainsi que les voies et délais de recours 
●​ Connaître les règles relatives à la prise en charge des personnes à mobilité réduite 
●​ Avoir des notions sur la réglementation s’appliquant aux transports collectifs assurés sous la 

forme de services occasionnels ainsi que sur le transport à la demande, avoir des notions sur 
les règles s’appliquant aux pratiques de covoiturage entre particuliers et aux offres de transport 
privé. 
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●​ Connaître les dispositions relatives aux intermédiaires, en ce qui concerne la relation avec le 
conducteur 

●​ Connaître les dispositions relatives aux exploitants : les modalités d’inscription au registre des 
VTC, les règles relatives à la capacité financière… 

●​ Connaître les obligations spécifiques relatives aux véhicules d’exploitation (dimensions, 
puissance, âge, etc.) et connaître leur signalétique 

●​ Savoir établir les documents relatifs à l’exécution de la prestation de transport qui doivent être 
présentés en cas de contrôle 

G – Gestion - développement commercial, dont l'utilisation des nouvelles  
Technologies de l'information et de la communication​ ​ ​ ​ 4 heures 

●​ Les principes généraux du marketing (analyse de marché, ciblage de l’offre, compétitivité, 
détermination du prix, etc.) 

●​ La valorisation des qualités de la prestation commerciale VTC 
●​ La fidélisation des clients et la prospection pour en obtenir d’autres 
●​ Les actions de communication pour faire connaître son entreprise, notamment par internet et 

les moyens numériques 
●​ Le développement d’un réseau de partenaires favorisant l’accès à la clientèle (hôtels, 

entreprises, etc.) 

C - Sécurité routière​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ 5 heures 

●​ Savoir appliquer les règles du code de la route (signalisation, règles de circulation, 
comportement du conducteur, usage ceinture de sécurité, utilisation des voies dédiées, etc.) 

●​ Connaître et éviter les risques liés à l’alcoolémie, l’usage de stupéfiants, la prise de 
médicaments, le stress, la fatigue. Connaître les principes de conduite rationnelle pour 
économiser le carburant, réduire le bruit et préserver le matériel et l’environnement 

●​ Savoir appliquer les règles de sécurité concernant l’utilisation des téléphones et ordiphones 
dans les véhicules. Savoir respecter les obligations en matière d’entretien et de visite 
technique des véhicules.  

●​ Savoir appliquer les règles de conduite à tenir en cas d’accident (protection des victimes, 
alerte des secours, premiers secours à porter, etc.). Savoir rédiger un constat amiable 
d’accident matériel. Connaître les sanctions des infractions au code de la route 

●​ Connaître la réglementation du permis de conduire (permis à points, permis probatoire, 
annulation, invalidation et suspension de permis). Savoir prendre en charge les passagers et 
leurs bagages en assurant la sécurité des personnes et des biens.  
 

Contenu de l’offre :​ ​ ​ ​ ​ Modalités d’évaluations : 
Démarche pédagogique : cours théoriques​ ​ ​ Évaluation des prérequis 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ Évaluations diverses en cours de formation 
Prérequis :​ ​ ​ ​ ​ ​ Évaluation des compétences acquises en formation 
Être titulaire d’un permis B hors délai probatoire​ ​ ​ Suivi post formation 
Être titulaire d’une carte professionnelle de 5 ans​ ​ ​ ​ ​ ​ ​  

Formateurs :​ ​ ​ ​ ​ ​ Lieu de formation : en centre 
Tous nos formateurs ont les diplômes et accréditations  
Pour enseigner​ ​ ​ ​ ​ ​ Formation en groupe : 20 personnes 
Profils concernés : Tout public 
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